
Rapport de la commission des finances chargée d’examiner la
proposition du Conseil administratif du 11 décembre 2003 en 
vue de l’ouverture de plusieurs crédits pour un montant total de 
3 553 600 francs destiné au renouvellement/acquisition de mobi-
lier, machines de bureau, équipements de nettoyage, engins et
équipements spécifiques pour les services de l’administration
municipale – tranche 2004.

Rapporteuse: Mme Hélène Ecuyer.

La commission s’est réunie les 27 janvier, 3, 24 et 25 février, ainsi que le 
2 mars 2004, sous la présidence de M. Didier Bonny. Les notes de séances ont été
prises par Mme Gisèle Spescha et M. Christophe Vuilleumier, que la rapporteuse
remercie pour la qualité de leur travail.

Préambule 

Cette proposition, renvoyée en commission lors de la séance plénière du 
20 janvier 2004, regroupe des achats de mobilier, machines de bureau et équipe-
ments en remplacement du mobilier usagé ou de machines obsolètes ou pour
équiper de nouveaux postes. 

Séance du 27 janvier 2004

Audition de M. Pierre Muller, conseiller administratif chargé du département des
finances et de l’administration générale, et de M. Serge Pellaton, chef du Service
des achats

M. Pierre Muller fait distribuer un document plus détaillé de la proposition
PR-318, préparé par M. Serge Pellaton, et la commission passe à l’étude des
documents page par page.

Des questions d’ordre général sont d’abord posées. 

Qu’est-ce qui justifie la différence de coût entre un poste de travail d’un colla-
borateur et celui d’un directeur adjoint?

M. Serge Pellaton rappelle que la différence de coût entre un poste de collabo-
rateur à 6500 francs et le coût d’un poste d’adjoint de direction à 8000 francs est
due à leur différence de configuration. Un appel d’offres est lancé auprès de
quatre ou cinq entreprises et les équipements sont standards. Il arrive que le style
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du mobilier soit respecté, comme c’est le cas pour le remplacement des chaises de
la salle de conférence de M. Eric Hermann, directeur des finances.

La Ville de Genève regroupe-t-elle ses achats avec d’autres communes et que
fait-elle du matériel usagé?

La Ville ne regroupe pas ses achats avec d’autres communes. Une éventuelle
collaboration des communes avec l’Etat n’est guère possible, le mobilier n’étant
pas le même. Quant au matériel usagé, il est récupéré et replacé dans l’adminis-
tration, si cela est possible. Lorsque le mobilier n’est plus réparable, il est détruit
par la Voirie et éliminé à l’usine des Cheneviers. Une réponse du Contrôle finan-
cier concernant la possibilité de donner le mobilier usagé aux associations carita-
tives est attendue. 

Rappelons que le mobilier doit répondre à certaines normes ergonomiques,
sanitaires ou de sécurité établies par la SUVA (Caisse nationale suisse d’assu-
rance en cas d’accidents). Ainsi, des chaises doivent être remplacées même si
elles paraissent encore en bon état.

D’autres questions, plus précises, suivent, dont la première concerne, à
l’Administration centrale, les quatre demi-postes de délégués à la démocratie par-
ticipative; les postes ont été votés, mais ces collaborateurs vont-ils se partager les
postes de travail?

Le magistrat répond qu’ils seront installés provisoirement dans la salle voûtée
du Palais Eynard. Actuellement, nul ne sait comment cela va s’organiser.

Au Service des ressources humaines, le remplacement des deux microfil-
meuses est-il vraiment nécessaire?

M. Serge Pellaton répond que ces appareils sont fréquemment utilisés et que
c’est pourquoi il serait souhaitable de les remplacer tous les deux.

Dans plusieurs services, il est demandé une machine à écrire, alors que tout le
monde est équipé d’ordinateur, pourquoi?

Certains travaux sont plus simples à réaliser à la machine à écrire, comme
écrire une adresse sur une enveloppe ou pour des documents non standards.

Des remarques, lors de l’examen des documents, engendrent différentes inter-
rogations auxquelles M. Pierre Muller et M. Serge Pellaton tentent de répondre.
Des anciennes références provoquent quelque inquiétude: quelle est l’utilité
d’une machine à stencils, à 20 000 francs, aux Conservatoire et Jardin botaniques?

Des questions concernant l’utilité de posséder certains appareils techniques
auxquelles ni M. Serge Pellaton ni M. Muller ne peuvent répondre, ainsi que des
doutes sur certains objets, chaises à la patinoire des Vernets, défibrillateur au Ser-
vice d’assistance et de protection de la population et d’autres encore, confirment
la nécessité d’entendre tous les magistrats, accompagnés de chefs de service.
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Séance du 3 février 2004

Audition de M. Manuel Tornare, conseiller administratif chargé du département
des affaires sociales, des écoles et de l’environnement

Lors de cette séance, la commission s’est surtout focalisée sur la nécessité
d’avoir cinq postes de travail standards pour les cinq travailleurs sociaux hors
murs. Ils travaillent à temps partiel et sont souvent «hors murs», c’est-à-dire sur
le terrain. Ne pourraient-ils pas partager leur bureau à deux?

M. Manuel Tornare répond que, même s’ils sont souvent à l’extérieur, ils ont
besoin d’un point fixe et d’un bureau, notamment pour rédiger leurs rapports. Un
poste de travail est lié à une personne plus qu’à un taux d’activité.

Quelques petites questions sont posées au magistrat, notamment sur le prix
d’un dictaphone à 1600 francs. Cette réponse devrait parvenir par écrit à la com-
mission.

Séance du 24 février 2004

Audition de M. André Hediger, conseiller administratif chargé du département
des sports et de la sécurité, accompagné de Mme Janine Currat, directrice du
département, de M. Yves Nopper, chef du Service des sports, de M. Yves Clerc,
chef du Service d’assistance et de protection de la population (SAPP), et du
major Raymond Wicky, sous-chef du Service d’incendie et de secours (SIS) 

Les questions concernant ce département sont nombreuses. Tout d’abord, un
commissaire s’étonne de voir figurer un robot de nettoyage, alors qu’il figurait
déjà en 2000.

M. Nopper répond qu’il ne s’agit certainement pas du même robot: celui-ci
date de 1985, il est usé et en panne. Il est donc nécessaire de le remplacer.

Quelle est l’utilité d’autres appareils respiratoires au SIS?

M. Raymond Wicky explique qu’il existe différents types d’appareils respira-
toires; ceux que le SIS désire acquérir ont une autonomie plus longue et sont les
seuls homologués en Suisse. 

La question des chaises à la patinoire des Vernets revient sur le tapis: pour-
quoi acheter des chaises, alors que la patinoire va subir des travaux?

M. Nopper répond qu’il faut diminuer de 150 000 francs le crédit 
demandé (installations fixes), mais qu’il faut maintenir les 4000 francs pour
l’achat de 200 chaises en plastique, qui sont fréquemment utilisées. 

D’autres questions, sur l’équipement de nouveaux postes au Service des
agents de ville, un mannequin défibrillateur semi-automatique au SAPP et un
robot nettoyeur, feront l’objet de réponses écrites.
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Séance du 25 février 2004

Audition de M. Christian Ferrazino, maire, accompagné de M. Daniel Schmitt,
adjoint à la direction du Service d’urbanisme, de M. Philippe Gfeller, chef du
Service d’aménagement urbain et d’éclairage public, et de M. Serge Pellaton,
chef du Service des achats

Dans le département de M. Christian Ferrazino, il y a un poste à temps partiel
dédié à la commission de l’aménagement et de l’environnement. Ce poste est jus-
tifié par la surcharge de travail et les nombreuses communications entre le prési-
dent de la commission et le Service d’urbanisme. Le service emploie aussi une
personne aux maquettes. De plus, le matériel de ce service est obsolète et a besoin
d’être renouvelé. 

La commission, profitant de la présence de M. Serge Pellaton, pose quelques
questions restées en suspens.

Qu’en est-il du défibrillateur à 30 000 francs pour le SAPP?

M. Pellaton répond qu’il s’agit là d’un malentendu, d’un problème de com-
munication. Le SAPP a demandé, pour l’instruction, un mannequin avec un défi-
brillateur semi-automatique d’un coût de 9500 francs. Le Service des achats, ne
sachant pas que le mannequin est équipé de cet appareil, a cru que le SAPP avait
besoin d’un défibrillateur de soins à 30 000 francs et l’a inscrit dans la demande.
Il faudra donc corriger le montant, ainsi que les 150 000 francs d’installations
fixes pour la patinoire des Vernets.

Qu’en est-il de la machine à stencils?

Cette machine est en fait une machine numérique pour produire des docu-
ments, des prospectus. Quant au dictaphone à 1600 francs, c’est d’une installation
complète qu’il s’agit. 

Séance du 2 mars 2004

Audition de M. Patrice Mugny, conseiller administratif chargé du département
des affaires culturelles, accompagné de M. Pierre Roehrich, directeur du dépar-
tement, et de M. Drahusak, directeur adjoint

Les besoins de ce département ayant évolué, un correctif entraînant une dimi-
nution de crédit est transmis aux membres de la commission des finances. Il est
joint au présent rapport avec des explications complémentaires demandées par un
commissaire.

Dans certains cas d’urgence, notamment pour l’achat d’une table de mixage,
le magistrat peut faire une demande au Conseil administratif qui examine la
nécessité d’un tel achat et décide de son opportunité.
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Ne pourrait-on pas louer le matériel de sonorisation, table de mixage, projec-
teurs, plutôt que de l’acheter, sachant que ce matériel technique évolue très rapi-
dement?

M. Roehrich répond qu’une évaluation a été faite et que, pour une table de
mixage dont le coût est d’environ 100 000 francs, la location pour un temps assez
court est de 10 000 à 15 000 francs. Cela dépend aussi de la fréquence d’utilisa-
tion. La durée de vie de ce matériel est d’environ dix à douze ans.

Au Musée d’art et d’histoire, un commissaire s’étonne du prix d’un appareil
photo numérique à 12 000 francs.

M. Roehrich explique qu’il s’agit d’un appareil numérique professionnel,
s’adaptant sur les microscopes et permettant l’analyse des différentes couches de
peinture d’un tableau.

Discussion et votes

La discussion s’engage principalement sur les problèmes de communication
entre les services demandeurs et le Service des achats. En effet, chaque service
exprime et justifie ses besoins en matériel divers; ces demandes passent diffé-
rentes étapes et sont examinées; un choix est fait selon les priorités et le tout est
transmis au Service des achats. Celui-ci prépare la proposition en fonction de ce
qu’il reçoit. Avec le nombre d’intermédiaires, l’interprétation des demandes peut
être faussée et aboutir à des éléments que personne n’a demandés, par exemple un
défibrillateur de soins semi-automatique pour le SAPP. Ces erreurs devraient dis-
paraître lorsque la communication des demandes sera plus directe. 

Le président de la commission des finances, M. Didier Bonny, demande aux
commissaires s’ils sont prêts à voter cette proposition ou s’ils préfèrent attendre
toutes les réponses. 

La plupart des groupes sont prêts à voter cette proposition, avec les différents
amendements qui s’imposent et selon les informations reçues par les magistrats.
Une commissaire socialiste n’est toutefois pas satisfaite; certaines de ses ques-
tions n’ont pas encore eu de réponses.

Un vote est alors proposé et la majorité des groupes, excepté les socialistes,
sont d’accord de voter ces demandes de crédits. 

Différents amendements sont proposés.

Le premier amendement est une diminution de 26 000 francs pour l’équipe-
ment de quatre postes de délégués à la démocratie participative, ces personnes
n’étant pas encore engagées et le cahier des charges pas encore établi.
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Certains commissaires ne sont pas d’accord avec ce point de vue. En effet, si
ces délégués sont engagés en cours d’année, il faudra qu’ils aient des postes de
travail et que le magistrat puisse les installer.

La proposition de moins 26 000 francs pour les quatre postes de collabora-
teurs à mi-temps à la démocratie participative est acceptée par 7 oui (3 L, 1 R, 
1 DC, 2 UDC) contre 5 non (2 Ve, 2 ADG/SI, 1 T) et 3 abstentions (S).

Le deuxième amendement est proposé par le magistrat pour du matériel déjà
acheté.

La proposition de moins 196 000 francs, sur un total de 418 000 francs, au
Service administratif et technique de la Division art et culture est acceptée à
l’unanimité des 15 membres présents.

Le troisième amendement est en fait une correction proposée lors des audi-
tions; il s’agit des installations fixes de la patinoire des Vernets.

La proposition de moins 150 000 francs concernant ces installations est
acceptée à l’unanimité des 15 membres présents.

Le quatrième amendement est aussi une correction proposée suite aux ques-
tions posées: il s’agit d’une erreur. La proposition de moins 30 000 francs pour un
défibrillateur semi-automatique est acceptée à l’unanimité des 15 membres pré-
sents.

Le cinquième amendement intervient suite aux réponses reçues concernant
l’équipement de nouveaux postes au Service des agents de ville et du domaine
public. Il n’y aurait que 15 postes à équiper et non pas 17; la diminution est de 
13 000 francs (2 x 6500 francs). La proposition de moins 13 000 francs est accep-
tée à l’unanimité des 15 membres présents.

Le sixième amendement, proposé par le président de la commission, est une
diminution de 13 000 francs sur l’équipement des travailleurs sociaux hors murs,
ceux-ci travaillant à temps partiel et sur le terrain. Cette proposition est refusée
par 8 non (Alternative) contre 7 oui (Entente et UDC).

La diminution totale votée sur ces crédits est de 415 000 francs, et le total des
crédits s’élève, après le vote des amendements, à 3 138 600 francs au lieu de 
3 553 600 francs.

La commission vote sur les trois projets d’arrêtés amendés suivants qui sont
acceptés à l’unanimité de la commission des finances. 

La commission des finances vous recommande donc d’accepter la proposi-
tion PR-318 ainsi amendée.
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PROJET D’ARRÊTÉ I AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
715 000 francs destiné à l’acquisition d’installations fixes pour différents ser-
vices de l’administration municipale.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 715 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2005 à 2014.

PROJET D’ARRÊTÉ II AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 437 500 francs destiné à l’acquisition de mobilier pour différents services de
l’administration municipale.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 1 437 500 francs.
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Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
8 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2005 à 2012.

PROJET D’ARRÊTÉ III AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
986 100 francs destiné à l’acquisition de machines, matériel et engins spécifiques
pour différents services de l’administration municipale.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 986 100 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2005 à 2009.

Annexes:

1. Réponse de M. Jean Erhardt sur les quatre demi-postes de la démocratie parti-
cipative.

2. Correctif du département des affaires culturelles concernant certaines
demandes du département.

3. Réponses aux questions concernant ce correctif.

4. Réponses concernant le département des sports et de la sécurité.
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